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184 Etats représentés par une mission permanente

40 organisations internationales (OI) et 476 ONG 
actives dans la coopération internationale

Approximativement 2’700 conférences par année 
attirant pas loin de  200,000 experts et délégués

28’962 personnes employés par des organisations 
internationales and 3’436 par des ONG

23,6 milliards CHF, de revenue total estimés pour les 
OI en 2020

4,1 milliards CHF, de dépenses par les OI en Suisse

Geneva: Un Ecosystème international en danger



Plus de 700 acteurs œuvrant dans la coopération 
internationale

ONG
Secteur Privé

Médias

Etats 

Membres

Philanthropie

Académie 

International 

organisations

Qui constitue la Genève internationale ?

Principaux piliers :



CRÉATION DE LA SOLIDARITÉ INTERNATIONALE

LOI 8480 sur le financement de la solidarité internationale votée par le Grand Conseil 
en octobre 2001. Son règlement d'application de la loi de juillet 2002 (modifié en 2014)

Règlement d'application de la loi sur le financement de la solidarité 
internationale (RFSI, D 1 06.01)

Création du service de la solidarité internationale en janvier 2003

 

https://www.ge.ch/document/reglement-application-loi-financement-solidarite-internationale-rfsi


UN SOUTIEN POUR QUI ?

Toutes les associations installées sur le canton de Genève

qui sont en mesure de répondre aux conditions suivantes

Financement d'un projet de coopération internationale | ge.ch

https://www.ge.ch/demande-soutien-financier-projet-geneve-internationale-solidaire/financement-projet-cooperation-internationale


TRAITEMENT DES DEMANDES



Aides financières aux projets
fr. 6'780'000.00

Crédits extraordinaires
fr. 5'000'000.00

Assistance aux Missions des pays les moins avancés (PMA)
fr. 1'420'980.00

Médecins Sans Frontières (MSF)
fr. 1'200'000.00

Fédération Genevoise de 
Coopération (FGC) 

fr. 3'000'000.00

Comité international 
de la Croix-Rouge  (CICR)

fr. 4'500'000.00

Accords de partenariat
fr. 8'700'000.00

Soutien du Canton de Genève
Total 2025 : 21’900’980 CHF



Mesures régulières

Accueil et conditions-cadres

- Sécurité

- Numérique

- Infrastructures

- Accueil

Interactions

Universalité

Communication

Coordination

Impact

Mesures d’urgence

Soutien aux ONG

Mesures en matière de ressources humaines

Adaptation de la Genève internationale

- Fondation, partenariat public/privé

- Soutien à l’adaptation

Aides ponctuelles

Mesures de soutien

- Information

- Orientation / Assistance

Partenariats

Nouveaux modèles de financement

LAFONG / FAGI

Soutien du Canton de Genève



Évolution du budget de solidarité internationale
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Soutien du Canton de Genève

2004
Premier accord 
avec le CICR et le 
FGC

2005
Aide d’urgence : 
Tsunami en Asie 
du Sud-Est

2006
Création du Conseil 
des droits de 
l’homme

2010
Engagement pour 
la protection de 
l’environnement

2012
Augmentation 
budgétaire de 1,5 
million en faveur 
du CICR

2015
Objectifs de 
développement 
durable (ODD)

2020
Crise 
sanitaire

2022
Octroi d’une aide 
extraordinaire de 6 
millions à l’Ukraine

2023
Octroi d’une aide 
exceptionnelle de 
47,7 millions au CICR

2024
Octroi d’une aide 
exceptionnelle de 9 
millions au Liban et au 
Soudan

2025
Octroi d’une aide 
exceptionnelle de 5 
millions au Proche-
Orient



Afrique
fr. 1'843'967.00

27%

Amérique latine
fr. 511'886.00

8%

Asie
fr. 1'206'747.00

18%

Genève
fr. 827'400.00

12%

MOAN (MENA)
fr. 830'000.00

12%

Global*
fr. 1'560'000.00

23%

À l’exclusion des crédits extraordinaires, des accords de partenariat (CICR, FGC 
et MSF) et des missions permanentes

* Concerne les subventions de projets mises en œuvre dans plusieurs pays 
et/ou à portée mondiale.

Répartition géographique des dépenses de 
solidarité internationale en 2025

Soutien du Canton de Genève



Aide humanitaire
fr. 950'066.00

14%

Droits humains
fr. 1'763'781.00

26%

Education et formation
fr. 476'000.00

7%
Environnement
fr. 464'635.00

7%

Évènements et activités 
à Genève

fr. 315'000.00

5%

Information et 
sensibilisation
fr. 204'950.00

3%

Paix et médiation
fr. 589'997.00

9%

Protection des femmes et 
enfants

fr. 900'571.00

13%

Santé et lutte contre la drogue
fr. 1'115'000.00

16%

*À l’exclusion des crédits extraordinaires, des accords de 
partenariat (CICR, FGC et MSF) et des missions permanentes

Répartition des financements de projets 
par secteur en 2025

Soutien du Canton de Genève

Santé et lutte contre 
la drogue

Aide humanitaire Droits humains

Éducation et  
formation

Environnement
Évènements et 

activités à Genève

Information et 
sensibilisation

Paix et médiation
Protection des 
femmes et des 

enfants



Merci de votre attention. 

Des questions ?

© Olivier Miche



Maison internationale des associations

Service Agenda 21 – Pôle solidarité 
internationale
19 mai 2026

Étienne Lézat
Adjoint de direction

Genève,
ville durable



Genève,
ville durable

Ville 
Solidarité 

internationale

Ville 
Relations 

extérieures

FGC

DDC

Autres 
communes
genevoises

SSI Canton

Écosystème

Société civileOrganisations 
internationales

Universités

Villes 
suisses

Réseaux de 
villes



Genève,

ville durable

politique de solidarité internationale dans le cadre des ODD:

• Réduire la pauvreté et les inégalités sociales
• Renforcer la société civile et les collectivités publiques
• Promouvoir les droits humains
• Vise le 0,7%

4 instruments : 

1. Coopération au développement, 
2. Humanitaire, 
3. Coopération décentralisée
4. Droits humains ;

Prestations: 
1. subventions ponctuelles ; CHF 4 millions
2. subventions nominatives pour frais de fonctionnement;  CHF 713’000
3. Subvention à la Fédération genevoise de coopération ; CHF 2,5 millions (subventions, 

communication)

4. Projets, communication.

• 2ème ville suisse pour la solidarité internationale:

• 11,4% du montant total versé par l’ensemble des cantons et des communes suisses

• 25,9% de l’aide de toutes les communes suisses en 2021

• Politique de solidarité internationale depuis 1967

Solidarité 
internationale

Transition 
écologique

Diversité 
égalité



Genève,

ville durable

Solidarité internationale de la Ville de Genève: dispositif

demande

subventions

Secrétariat

• Analyse les dossiers
• Accompagne les associations
• Assure la gestion administrative, opérationnelle et 

financière du Fonds

Commission

• Préavise à l’intention de la DGVS et du Conseil Administratif(CA) 
les demandes de financement supérieures à CHF100’000.-

Délégation CA Genève Ville solidaire

• Valide la politique de solidarité internationale
• Préavise à l’intention du CA toutes les demandes de financement 

Non entrée en matière

Conseil administratif de la Ville de Genève

• Valide les demandes de financement

Administrateur-trice 1 0.60

Administrateur-trice 2 0.70

Administrateur-trice 3 0.80

Adjoint de direction 1.00

https://www.geneve.ch/demarches/demande-subvention-fonds-solidarite-ville-geneve

Rapports 
intermédiaires

Rapport final

Versements
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Genève,

ville durable

Solidarité internationale de la Ville de Genève: résultats du dispositif 2024



Genève,
ville durable

Merci de votre attention.

Questions?



Fédération genevoise de coopération

22A rue Rothschild, 1202 Genève

Tél. 022 908 02 80 – www.fgc.ch

Présentation de la FGC

Maison internationale des associations - MIA

Mardi 19 mai 2026

Catherine Schümperli Younossian, secrétaire générale



PRÉSENTATION GÉNÉRALE DE LA FGC 

• La Fédération genevoise de coopération (FGC) est créée en 1966 à 
Genève. 
• Faîtière de 60 associations conduisant des projets de coopération et 

d’information/sensibilisation aux enjeux Nord-Sud 
• Pôle de compétence genevois dans le domaine de la coopération au 

développement: 
• 60 organisations membres
• Une cinquantaine de commissaires bénévoles (7000 heures de bénévolat des 

différentes commissions, correspondant à 4 ETP) 

• Interface entre ses organisations membres (OM) et les collectivités 
publiques (DDC, Canton et Ville de Genève, communes genevoises) 
• FEDERESO: Réseau des fédérations cantonales de coopération 

internationale de la Suisse 



Rapport annuel 2024



Programme stratégique 2025-
2028



PRÉSENTATION GÉNÉRALE DE LA FGC

DONNÉES FINANCIÈRES 



PRÉSENTATION GÉNÉRALE DE LA FGC: les 61 
organisations membres en 2025



Critères d’admission à la FGC
• Associations basées à Genève, représentant la société civile genevoise.

• Associations soutenant des projets de développement (les ONG humanitaire et 
de droits humains ne sont pas éligibles).

• Décision du Conseil (2025): les associations ayant des projets en Amérique latine 
et Caraïbes ne sont pas éligibles (pour répondre aux exigences de la DDC).

• Principes de localisation: les organisations aspirant à devenir membre de la FGC 
doivent travailler en partenariat avec des organisations constituées et reconnues 
localement.

• Association soutenant des projets d’information/sensibilisation aux enjeux 
globaux

• Processus d’admission : tous les 3 ans (un processus est actuellement en cours)



Règlement des admissions à la FGC 
Peut devenir membre de la FGC:

• toute personne morale ayant son siège dans le canton de Genève, un ancrage genevois et qui y exerce des activités 
propres répondant aux conditions suivantes;

• qui coopère activement depuis au moins deux ans dans un ou plusieurs pays du Sud en faveur du développement 
économique, social et culturel, et doit pouvoir démontrer ses compétences dans ces domaines ;

• et/ou qui se consacre depuis deux ans au moins à l’information du public sur les thèmes du développement, de la 
coopération internationale ou des relations Nord-Sud ;

• qui adhère sans réserve aux Statuts et à la Déclaration de principes de la FGC qui en fait partie intégrante, ainsi qu’au 
Code de conduite pour la prévention contre les abus de pouvoir et les irrégularités.

• qui  remplit les critères ci-dessus et a passé avec succès le processus d’admission (décision du Conseil de la 
FGC).



LE LABEL DE QUALITE FGC

• SÉLECTION  procédures exigeantes pour une sélection rigoureuse 

• PARTENARIAT des partenaires terrains reconnus, fiables et ancrés localement

• CONCERTATION  entre l’OM, le partenaire terrain et les bénéficiaires
• FAISABILITÉ opérationnelle et financière

• EFFICACITÉ pour atteindre les objectifs fixés et résoudre les problématiques

• VIABILITÉ  projets à échelle humaine, besoins locaux avérés et tenant compte du 
contexte

• AUTONOMISATION des populations bénéficiaires

• SUIVI des résultats et des dépenses et contrôle financier à Genève et sur le terrain

• COHÉRENCE avec  les 17 Objectifs de développement durable et le cadre 
politique local



GESTION ET SUIVI DE PROJETS: carte des 
projets 2024



GESTION ET SUIVI DE PROJET: 
Cycle de vie d’un projet à la FGC



PARTENARIAT AVEC LES COLLECTIVITES 
PUBLIQUES



REPARTITION DES CONTRIBUTIONS PAR BAILLEURS



• Émission «Esprit solidaire» – coproduction FGC et Léman Bleu

• Chaque mois, présentation d’un projet d’une organisation membre 
(1er mardi de chaque mois à 20h00)
• Poursuite de la coproduction depuis 2018 - Saison 8 
• Journalisme participatif: les images sont fournies par les OM et 

leurs partenaires du Sud.
• Audience de l’émission: 1,3 million de spectateurs·trices en 2024 

(audience cumulée – chiffre fourni par Léman Bleu, janvier 2025)

EXEMPLE D’ACTIVITÉ DE LA FGC DANS LE 
DOMAINE DE L’INFORMATION



ENJEUX ET DEFIS

• Contexte de polycrises (conflits, climat, inflation – coûts énergétiques, 
impact covid, etc.).
• Remise en question du multilatéralisme et recomposition des blocs 

géostratégiques.
• Diminution des montants dédiés à la coopération internationale et 

augmentation des fonds dédiés à la sécurité.
• Montée de l’autoritarisme – Shrinking space pour la société civile
• Crise de valeurs – remise en question de l’universalité des droits 

humains, de l’approche genre, désengagement en matière de politiques 
environnementales, etc.

Les besoins des populations augmentent et la coopération doit se réinventer



60e de la FGC

Salle communale de Plainpalais

• Vendredi 29 mai dès 18h 
 

Table ronde et soirée officielle:

 Avenir de la coopération internationale, 

quelle place pour la société civile?

• Samedi 30 mai après-midi et soirée

➢ Parade de la solidarité

➢ Forum des OM



Merci pour votre attention !

Catherine Schümperli Younossian, secrétaire 
générale
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